
 

 

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL 27 NOVEMBRE 2020 

Présents : 11 

Total votants : 11 

 

Lecture des délibérations du précédent conseil : 

 

Employé communal : 

- Robert Delcher  a été choisi comme employé communal (en qualité d’adjoint technique) pour un 

contrat à temps plein, en remplacement de monsieur Yves Barrat pour son départ à la retraite. 

- Début de l’embauche le 1
er

 décembre 2020. 

- Avant cela les élus doivent valider un contrat d’un mois en CDD pour décembre 2020. 

- Le mois de décembre sera consacré à la transmission des tâches de monsieur Barrat à monsieur 

Delcher. 

Vote pour : 11 abs : 0 contre :0 

Salle des fêtes : 

- Obligation d’équiper la salle des fêtes d’un défibrillateur. 

 

Relais de Turlande : 

- La restauratrice a demandé l’annulation des loyers de novembre et décembre. 

- Le loyer de 500€ comprend le bail du restaurant et le logement qui va avec. 

- Les élus approuvent la gratuité d’un mois sur les 2 demandés. 

 

Vote pour : 11 abs : 0 contre :0 

Motion ligne SNCF Saint-Flour Béziers : 

- Projet de modernisation des voies de chemin de fer, notamment Neussargues/ Saint-Chély 

 

Vote pour : 11 abs : 0 contre :0 

Pylône TDF de Lagarde : 

- Fin du bail avec TDF, en Novembre 2021. Préavis de 6 mois si non renouvellement de celui-ci. 

 

- Il existe aujourd’hui 2 pylônes sur le secteur de La Garde. Ceux-ci accueillent des antennes de 

différents opérateurs. L’un est situé sur un terrain privé, l’autre sur terrain communal. 

 

- Aujourd’hui pylônes et antennes sont exploités par TDF. 

 



 

 

- La mairie est sollicitée par TDF www.tdf.fr et Valocime www.valocime.fr  

 

- TDF est propriétaire des 2 relais. Pour celui sur le domaine public, il est proposé une concession de 

1 500€/an. Plus 1 500€/an supplémentaires pour chaque nouvel opérateur trouvé par son biais 

et installé sur l’antenne public. 

 

- Quelles garanties a la mairie que ces nouveaux opérateurs (aucune garantie sur le nombre) seront 

implantés par TDF sur l’antenne publique et non la privée ? 

 

- D’autre part TDF sous-entend que si le marché ne lui revient pas, l’antenne publique pourrait être 

démontée. 

 

- Pour sa part, Valocime (qui n’est pas propriétaire des relais) propose pour l’antenne publique 

5 000€/an.  

 

- Valocime indique aussi que si l’antenne publique est retirée, la société propose d’en installer une 

autre. Quel coût pour la commune ? Quelle garantie ? 

 

- Afin de clarifier cela, une commission a été créée, composée de David Vital, Pierre-Henry 

Bartholomé et Sophie Trincal. 

 

Subventions accordées par la commune : 

- Pompiers : 100€   FNACA : 100€  Don du sang :  100€ 

- GDA Pierrefort : 100€ La Devèze (sport) : 200€ APE Pierrefort : 200€ 

- Association Animation Pays de Pierrefort : 100€   

- Association commerçants Pierrefort : 50€ 

- AFR : 300€ 

- Equipement de la future maison de santé d’un rétinographe : 200€ 

 

Saint-Flour Communauté : 

- Présentation du pacte de gouvernance de la Communauté de Communes de Saint-Flour. 

- Désignation à venir des membres du conseil participant aux commissions de celle-ci. 

- Les élus approuvent le pacte de gouvernance de la Communauté de Communes de Saint-Flour. 

 

Vote pour : 11 abs : 0 contre :0 

 

Points sur les dossiers en cours : 

Diagnostic de l’eau : 

- Le diagnostic de l’assainissement est fait. 

- La cartographie du réseau d’eau est en cours (reste Turlande, La Borie, Estresse, La Combe, 

Moulinges). 

http://www.tdf.fr/
http://www.valocime.fr/


 

 

- Un appareil de mesure a été installé à la Devèze permettant de valider certains travaux de la future 

station d’épuration. En attente des résultats. 

 

Colis de Noël : 

- En raison de la crise sanitaire, il ne sera pas possible de se réunir. 

- Des bons cadeaux seront remis aux enfants, d’une valeur de 30€ valables chez King Jouet Saint-

Flour. 

- Les cadeaux pourront être choisis jusqu’au 20 décembre 2020. 

- Soit les parents les récupèrent ensuite, soit le Père Noël en personne se déplacera à la demande des 

familles. 

- 24 enfants sont concernés (âge maximum concerné 11 ans). 

 

Colis ainés : 

- Ils se feront avec Utile cette année. (réflexion en cours pour travailler également avec les autres 

commerces de bouches dans le futur). 

- Budget de 40€ / personnes. 

- 43 personnes concernées (âge minimum 70 ans). 

- Galette des rois à La Devèze. 

 

Site internet : 

- Encore en cours de construction.  

- L’aide et la formation de la société Campagnol.fr est encore très nécessaire avant plus d’autonomie. 

- Lancement espéré avant fin décembre. 

 

Chapelle de Turlande : 

- La société Buffière est venue faire un sondage de la volige qui est bonne (en chêne du 13
ème

 

siècle !). 

- Cela a également révélé l’existence de 2 voutes superposées. Une en bois blanc chaulé et une en 

brique. 

- Il est envisagé mettre en valeur celle en bois pour un budget (subventionné) de 50 000€. 

 

Questions diverses : 

- Projet de raccordement en eau à Moulinges et au Granjou 

o Aide de 50% sur l’extension de réseau s’il s’agit d’une interconnexion. 

o Le dossier doit être porté par une intercommunalité (Paulhenc et Saint-Martin). 

o Réflexion en cours sur l’opportunité de cette opération. 

o En fonction du devis de la société Soulenq, une décision sera prise. 

 

 



 

 

- Route abimée à l’Hermitage 

o Devis de 19 000€ pour faire des travaux d’aménagement. 

o Laurent Glandière, nouveau propriétaire en bordure de cette route ferait une partie des 

travaux, le restant à charge de la commune serait de 7 500€. 

 

- Idée « boite à livres » 

o Possibilité de mettre à disposition sur l’espace public, d’une boite à livre. 

o Chacun peut y déposer ou y prendre des livres. 

o Pourrait se faire dans la cabane abritant la balance de la bascule, devant l’église. 

 

 

 


